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ARTICLE 77 BIS A

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à supprimer l’article 77 bis A, inséré au 
Sénat, qui instaure trois jours de délai de carence pour la prise en charge des congés de maladie des 
personnels du secteur public.


